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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2021_04 : 

 

Pour cette veille, nous ne positionnerons pas de période de recalcul sur la collectivité. Si toutefois vous 

souhaitez cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la saisir dans le paramétrage de votre 

collectivité ou de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

 

 

  

http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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      !       A LIRE ABSOLUMENT AVANT APPLICATION DE CETTE VEILLE 

 

Cette veille met à jour les grilles indiciaires des grades impactés par le reclassement au 01/10/2020.  

Postérieurement à l’application de cette veille, si vous saisissez une fiche grade sur un agent ayant une date de 

début antérieure au 30/09/2020 (ou si vous injectez un avancement de grade ou d’échelon antérieur au 

30/09/2020), la fiche créée devra être fermée au 30/09/2020. Dans ce cas, le reclassement automatique ne 

fonctionnera pas pour cet agent. 

 

 

  AVERTISSEMENT 

 

 

Reclassements et avancements d’échelon, avancements de grade et promotions internes de l’année 2020  

 

Le reclassement des Pédicures-Podologues, Ergothérapeutes, Orthoptistes et Manipulateurs 

d’électroradiologie ainsi que des Masseurs-Kinésithérapeutes, Psychomotriciens, et Orthophonistes territoriaux 

intervenant le 01/10/2020, les avancements d’échelon de Janvier à Septembre 2020 doivent être effectués avant 

de procéder au reclassement. 

 

 

Voici le schéma type des diverses phases pour ce reclassement : 

 

1ème étape : Calcul des avancements d’échelon jusqu’au 30/09/2020. 

 

 

2ème étape : Officialisation des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes jusqu’au 30/09/2020 (si non encore réalisée). 
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3ème étape : Injection des avancements d’échelon, des avancements de grade et des promotions internes 

jusqu’au 30/09/2020 et édition des arrêtés d’avancement d’échelon concernant uniquement les grades des 

Pédicures-Podologues, Ergothérapeutes, Orthoptistes et Manipulateurs d’électroradiologie ainsi que des 

Masseurs-Kinésithérapeutes, Psychomotriciens, et Orthophonistes territoriaux. 

 

 

4ème étape : Exclure les propositions des Pédicures-Podologues, Ergothérapeutes, Orthoptistes et 

Manipulateurs d’électroradiologie ainsi que des Masseurs-Kinésithérapeutes, Psychomotriciens, et 

Orthophonistes territoriaux sur les tableaux d’avancement d’échelon au-delà du 30/09/2020. 

 

 

5ème étape : Suppression manuelle des fiches grades postérieures ou égales au 01/10/2020, pour les 

agents concernés par ce reclassement. 

- Identification des agents concernés depuis l’édition « Etat des mouvements du personnel » avec pour 

critères : 

▪ Mouvement entre le : 01/10/2021 et le 31/12/2050  

▪ Type de mouvement : Changement d’avancement. 

 

Cette édition est accessible en Client/Serveur depuis le module Ressources Humaines / Les traitements & 

éditions / Agents, en Web2 depuis Accueil Dossier Agent / Lancer une édition 

Supprimer les fiches grades précédemment identifiées, ayant une date d’effet postérieure ou égale au 

01/10/2020. 

- Veiller à supprimer également la date de fin positionnée sur la fiche grade précédent celle supprimée. 

  

 

5ème étape : Suppression des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions 

internes de l’année 2020 déjà calculés. 

 

 

6ème étape : Application de la Veille Statutaire 2021_04  

 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

7 

7ème étape : Mise en œuvre du reclassement  

Modifications des grilles indiciaires 

Reclassement des agents et édition des arrêtés de reclassement 

 

 

8ème étape : Calcul des tableaux d’avancements d’échelon, d’avancements de grade et de promotions internes 

pour les Pédicures-Podologues, Ergothérapeutes, Orthoptistes et Manipulateurs d’électroradiologie ainsi que 

des Masseurs-Kinésithérapeutes, Psychomotriciens, et Orthophonistes territoriaux pour l’année 2020 et 2021. 
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

1.1 Nouveaux barèmes 2021 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Les modifications de barème proposées ci-dessous concernent les parutions au 24/02/2021. 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

 

• Modification des variables du barème  

 

- SEUIL_TX_SAL_1 

- SEUIL_TX_SAL_2 
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1.2 Motifs de paie NBI 

 

Pour info 

 

 

Le paramétrage du motif NBI « CHEFSPP » ne permettait pas, dans la rédaction de son libellé et sa 

description, une compréhension entière des fonctions attendues. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant, en se basant sur le descriptif donné par le décret 2006-779 du 3 

juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique 

territoriale, alinéa 24. 

 

 

Références : 

 

-  DECRET N°2006-779 DU 3 JUILLET 2006 PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE A 

CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE. (ALINEA 24) 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

▪ Modification motifs de paie 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053956/2021-02-02/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053956/2021-02-02/
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1.3 Réforme du cadre général de la politique de mobilité 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

L'article 8 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités avait remplacé les mots 

« transport public urbain » par « mobilité ». 

 

Nous modifions les libellés correspondants. 

 

 

Références : 

 

- LOI N° 2019-1428 DU 24 DECEMBRE 2019 D’ORIENTATION DES MOBILITES (ARTICLE 8) 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

▪ Modification libellé de rubriques 

 

- 6091 - SS Transport CAE 

- 60A9 - SS Transport additionnel CAE 

- 6100 - S.S. Transport RM 

- 6104 - SS Transport RMA 

- 6105 - S.S. Transport RG 

- 6106 - S.S. Transport Base CEC/EV 

- 6107 - S.S. Transport Apprentis AGIRC ARRCO 

- 6110 - Taxe additionnelle transport RM 

- 6112 - Taxe additionnelle transport RG 

- 6112 - SS Transport CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039666574/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039666574/
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- 6116 - SS Transport additionnel CEC 

- 6117 - SS Transport Pacte Emploi 

- 6121 - S.S. Transport Elus 

- 6122 - SS Transport additionnel Elus 

- 6164 - SS Transport CEA 

- 6172 - SS Transport CDDI 

- 6190 - S.S. Transport RM    (MATR.) 

- 6191 - S.S. Transport RG     (MATR.) 

- 6192 - S.S. Transport APP AGIRC ARRCO   (MATR.) 

- 6193 - S.S. Transport  ELU    (MATR.) 

- 6194 - S.S. Transport CAE     (MATR.) 

- 6195 - S.S. Transport CEA     (MATR.) 

- 6196 - S.S. Transport CDDI    (MATR.) 

- 6356 - SS Régul Transport Elu 

 

▪ Modification libellé de la caisse 

 

▪ Modification Bordereau URSSAF Web2 

 

▪ Modification Bordereau URSSAF C/S 
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1.4 Travaux supplémentaires des professeurs contractuels 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

Le Décret n° 2020-1415 du 18 novembre 2020 modifiant le décret n° 66-787 du 14 octobre 1966 fixant les 

taux de rémunération de certains travaux supplémentaires effectués par les personnels enseignants du premier 

degré en dehors de leur service normal, et l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant les taux horaires de certains 

travaux supplémentaires effectués par les enseignants contractuels du premier degré ouvrent la possibilité pour 

les professeurs contractuels recrutés pour enseigner dans le premier degré, de réaliser des heures 

supplémentaires et fixe les modalités de calcul de ces heures. 

 

Taux horaires des indemnités allouées aux professeurs contractuels du premier degré 

 

 

 

Pour les professeurs contractuels de première catégorie, il conviendra de saisir en éléments de paie les nouvelles 

rubriques suivantes :   

 

• 4318 - Heures ens prof cont 1ere cat 

• 4319 - Etudes surv prof cont 1ere cat 

• 4320 - Heures surv prof cont 1ere cat 
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Pour les professeurs contractuels de deuxième catégorie, il conviendra de saisir en éléments de paie les rubriques 

existantes suivantes : 

 

• 4306 - Heures enseig. instituteur 

• 4316 - Etudes surv. instituteur 

• 4326 - Heures surv. Instituteur 

 

Références : 

 

- DECRET N°2020-1415 DU 18 NOVEMBRE 2020 

 

- ARRETE DU 18 NOVEMBRE 2020 

 

 

 

Paramétrage 

 

▪ Création de rubriques 
 

- 4318 - Heures ens prof cont 1ere cat 

- 4319 - Etudes surv prof cont 1ere cat 

- 4320 - Heures surv prof cont 1ere cat 

 

▪ Mise à jour variables du barème 
 

- TAUX_ENS_PROF1 

- TAUX_ETUD_PROF1 

- TAUX_SURV_PROF1 

 

▪ Modification libellé de rubriques 
 

- 4306 - Heures enseig. instituteur 

- 4316 - Etudes surv. instituteur 

- 4326 - Heures surv. Instituteur 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042538543
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042538557
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1.5 RAFP et agents détachés de la Fonction Publique d’Etat sur un emploi ne conduisant 

pas à pension 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

L’article 4 du décret 2004-569 du 18 juin 2004 établit que les bénéficiaires en position de détachement 

dans un emploi ne conduisant pas à pension du régime des pensions civiles et militaires de retraite ou du régime 

de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales acquièrent dans cette position des droits au 

titre de la retraite additionnelle de la fonction publique.  

 

L'assiette de cotisation est alors déterminée par différence entre les revenus d'activité tels qu'ils sont pris en 

compte pour la détermination de l'assiette de la contribution sociale généralisée vue à l'article L. 136-1 du code 

de la sécurité sociale, et le montant du traitement indiciaire sur la base duquel il est tenu d'acquitter la retenue 

pour pension au titre du régime dont il relève.  

 

La limite de 20 % prévue à l'article 2 du même décret s'apprécie au regard de ce traitement d’origine. 

 

Nous complétons le paramétrage existant en créant 3 nouveaux régimes de retraite pour les agents détachés de 

l’Etat dans un emploi ne conduisant pas à pension (ENCP) : 

 

- 9E - ETAT Détaché de Etat(comme Tit/Stag)ENCP 

- 9M - Fonct. de Police détaché état ENCP 

- SE - SPP Détaché de l'Etat ENCP 

 

Références : 

  

- DECRET N° 2004-569 DU 18 JUIN 2004 RELATIF A LA RETRAITE ADDITIONNELLE DE LA FONCTION PUBLIQUE  

- ARTICLE L.136 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000803653/2021-02-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000803653/2021-02-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006156362/#LEGISCTA000006156362
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006156362/#LEGISCTA000006156362
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Paramétrage 

 

▪ Création de régimes de retraite 

- 9E - ETAT Détaché de Etat(comme Tit/Stag)ENCP 

- 9M  - Fonct. de Police détaché état ENCP 

- SE - SPP Détaché de l'Etat ENCP 

 

▪ Modification de régimes de retraite  

- 9D - ETAT Détaché de Etat (comme Tit/Stag) ECP 

- 9P - Fonctionnaire de Police détaché état ECP 

- SD - SPP Détaché de l'Etat ECP 

 

▪ Création de rubriques 
 

- 4816 - (Calcul Base RAFP Détachement sur ENCPP) 

- 1557 - RAFP Calcul plafond TI emploi d'origine 

 

▪ Modification de rubriques  
 

- 1019 - Salaire sur emploi de détachement (MS) 

 

▪ Modification de formules 
 

- ETRE_SOUMIS_RAFP 

- ETRE_FONCT_ETAT 

- ETR_SPP_DET_ETAT 

- ETR_POL_DET_ETAT 

- AVOIR_RETR_ETAT 

- CALC_CNFPT_TI 

 

▪ Modification de matrices DSN 
 

- Nature du contrat de travail 

- Statuts catégoriels Retraite Complémentaire obligatoire 

- Régimes de base risque vieillesse 

- Rattachement Retraite Complémentaire 
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1.6 Impact de la carence sur l’assiette CNRACL des SPP bénéficiant du versement de 

l’indemnité de feu 

 

Pour info 

 

L’indemnité de feu des sapeurs-pompiers professionnels entre dans l’assiette de cotisation CNRACL. 

Dans le cadre de l’application de la carence, la retenue opérée sur cette indemnité de feu ne venait pas en 

déduction de l’assiette CNRACL.  

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

▪ Création de rubriques  

 

- 46A3 - Déduct.Carence Ind.Feu (base CNRACL) 
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1.7 Bordereau de cotisations Web2  

 

Pour info 

 

Le code type de personnel 823 COLLABORATEUR OCCAS SERVICE PUBLIC permet de déclarer les 

cotisations dues sur les rémunérations versées aux collaborateurs occasionnels du service public. 

 

Le code type de personnel 302 EXO AIDE A DOMICILE/ACCUEIL FAMILIAL permet de déclarer la 

rémunération exonérée des aides à domicile et des accueillants familiaux. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

- SITE DE L’URSSAF CTP 823 

 

- SITE DE L’URSSAF CTP 302 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

▪ Modification de groupe de rubriques 

 

- BC_COLOC_MT_DEPLAF 
 

▪ Modification du bordereau de cotisations Web2  

 

- Modification du CTP 302 - EXO AIDE A DOMICILE/ACCUEIL FAMILIAL 

 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/administration-et-collectivite-t/calculer-vos-cotisations/les-collaborateurs-occasionnels/remunerations-versees-aux-collab.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/administration-et-collectivite-t/calculer-vos-cotisations/les-collaborateurs-occasionnels/remunerations-versees-aux-collab.html
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Guide-revenus-remplacement-2019.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Guide-revenus-remplacement-2019.pdf
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1.8 Indemnité compensatrice congés non pris FPH 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

Est paru au Journal officiel, le décret n°2020-1685 du 23 décembre 2020 portant dérogation temporaire 

aux règles en matière de congés non pris applicables aux agents de la fonction publique hospitalière (FPH). 

Ce texte prévoit que les congés des fonctionnaires et agents contractuels de droit public, exerçant dans les 

établissements publics de santé, des établissements publics accueillant des personnes âgées et des 

établissements publics prenant en charge des mineurs ou adultes handicapés relevant de la fonction publique 

hospitalière, qui sont refusés pour des raisons de service et dans le contexte de la lutte contre l’épidémie de 

covid-19 peuvent faire l’objet d’une indemnité compensatrice. 

▪ Conditions d’attribution et d’exclusivité 

Par dérogation à la règle de non-report des congés annuels non pris, les fonctionnaires et contractuels 

hospitaliers qui disposent d’un solde de congés annuels ou de jours de repos au titre de la réduction du temps de 

travail dus et non pris, entre le 1er octobre et le 31 décembre 2020, à la suite d’une décision de refus de congés 

motivée par des raisons de service liées à la lutte contre l’épidémie de covid-19 ont droit à une indemnité 

compensatrice, dans la limite de 10 jours indemnisés. 

Les intéressés doivent choisir, au plus tard le 31 décembre 2020, soit de reporter leurs congés annuels ou jours de 

repos sur l’année 2021, soit de bénéficier de l’indemnité compensatrice, soit d’alimenter leur compte épargne-

temps. 

▪ Montant du forfait journalier de l’indemnité 

Le montant forfaitaire brut par jour de l’indemnité compensatrice est fixé par catégorie statutaire de la manière 

suivante : 

▪ 1° Pour les agents relevant de la catégorie hiérarchique A ou assimilés : 200 euros 

▪ 2° Pour les agents relevant de la catégorie hiérarchique B ou assimilés : 130 euros 

▪ 3° Pour les agents relevant de la catégorie hiérarchique C ou assimilés : 110 euros  

La rubrique 45A1 Ind compensatrice CP non pris FPH devra être saisie en éléments de paie pour les agents 

concernés et calculera automatiquement le montant approprié en fonction de la catégorie de l’agent. Son 

montant pourra également être forcé.           

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042739353
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Références : 

 

- DECRET N°2020-1685 DU 23 DECEMBRE 2020 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

▪ Création de rubriques 

- 45A1 : Ind compensatrice CP non pris FPH          

 

 

 

▪ Mise à jour des variables du barème 

- IND_CPNP_HA_FPH 

- IND_CPNP_HB_FPH 

- IND_CPNP_HC_FPH 

 

▪ Modification de groupes de rubriques  

-  DSN_I_COMPENS_CP 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042739353
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042739353
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1.9 Prime de service et de rendement 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

L’arrêté du 20 novembre 2020 fixant les nouveaux taux annuels de base de la prime de service et de 

rendement en fonction du grade, et modifiant le plafond de son montant individuel entre en vigueur pour la FPE 

(grade ingénieurs et techniciens relevant du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et 

de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat). 

Par équivalence, ces montants sont applicables aux corps et grades correspondants dans la fonction publique 

territoriale, en l’espèce, les ingénieurs et techniciens territoriaux. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2020-1419 DU 20 NOVEMBRE 2020 MODIFIANT LE DECRET N° 2009-1558 DU 15 DECEMBRE 2009  

 

- ARRETE DU 20 NOVEMBRE 2020 MODIFIANT L'ARRETE DU 15 DECEMBRE 2009  

 

 

 

Paramétrage 

 

▪ Mise à jour de la matrice 
 

- PSR_2009 

 

▪ Modification de la formule de calcul 
 

- CALC_PSR_2009 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042543795
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042543828
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1.10 Rémunération accessoire des fonctionnaires de l’Etat et bordereau URSSAF 
 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 
 

Pour info 

Les cotisations CSG / RDS des agents fonctionnaires de l’Etat, doivent faire l’objet d’une déclaration sur le 

code type de personnel 262 - CSG RDS FONCTIONNAIRES TITULAIRES. 

 

C’est le cas notamment des cotisations calculées sur les heures d’enseignement, de surveillance ou d’études 

surveillées des enseignants, sur les indemnités perçues par le Trésorier. 

 

Nous complétons le paramétrage existant, en créant un nouveau régime de sécurité sociale 0A - Non affilié 

Fonctionnaire Etat (CSG/RDS), qui devra être saisi dans le dossier des agents à partir de [2021.01] pour les 

agents de la Fonction Publique d’Etat exerçant une activité accessoire, afin de prendre en compte cette modalité 

déclarative. 

 

Références : 

- SITE DE L’URSSAF 

 

 

Paramétrage 

 

▪ Création régime S.S 
 

- 0A - Non affilié Fonctionnaire Etat (CSG/RDS) 
 

▪ Création groupes de rubriques 
 

- DSNBC_TITETA_CSG_RDS  

- BC_TITETA_MT_CSG_RDS 

- BC_TITETA_RAP_BS_CSG 

- BC_TITETA_RAP_MT_CSG 
 

▪ Modification Bordereau URSSAF Web2 
 

▪ Modification matrices DSN 
 

- Régimes de base risque maladie 

- Régimes de base risque Accident du travail 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/administrations-et-collectivites/les-agents-titulaires-de-la-fonc.html
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1.11 Indemnité de congés payés 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Toutes les sommes perçues ayant le caractère de salaire doivent être prises en compte pour déterminer l'indemnité 

de congés payés. Les autres sommes ne sont pas prises en compte. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

Sommes prises en compte et non prises en compte pour déterminer l'indemnité de congés payés 

Somme Prise en compte ? 

Salaire de base Oui 

Majoration de salaire (heures supplémentaires, travail de nuit, etc.) Oui 

Salaire reconstitué pendant des périodes assimilées à du travail effectif ( congé maternité, congé de 

paternité et d'accueil de l'enfant ou arrêt de travail pour accident de travail ou maladie 

professionnelle par exemple) 

Oui 

Indemnité de congés payés de l'année précédente Oui 

Prime d'ancienneté Oui 

Prime d'assiduité versée mensuellement Oui 

Prime d'astreinte  Oui 

Commissions pour les commerciaux Oui 

Prime d'expatriation Oui 

Avantages en nature Oui 

Prime de fin d'année Non 

Prime d'intéressement Non 

Prime de bilan Non 

Prime de participation Non 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2301
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2391
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2212
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R32095
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2265
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3156
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3156
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F175
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32148
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32148
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F24661
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F718
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20873
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Somme Prise en compte ? 

Frais professionnels Non 

13e mois Non 

 

 

Références : 

  

- LEGIFRANCE ARTICLE L3141-24 

- SERVICE PUBLIC 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

▪ Modification de rubriques  
 

- 3115 - Indem Fonction Sujetion et Expertise(MS) 

- 3118 - Ind Fonc.Sujetion.Expertise Eng.Prof(MS) 

- 3120 - Ind Fonct.Sujetion.Expertise et Eng.Prof 

- 3209 - Prime Service et Rendement (nouvelle) 

- 3420 - Prime de service 

- 3954 - Prime Service et Rendement MS 

- 4295 - Indemnité cherté de vie 

- 4615 - Indemnité compensatrice hausse CSG  (MS) 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000033008579/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33359#:~:text=Selon%20la%201%C3%A8re%20m%C3%A9thode,il%20avait%20continu%C3%A9%20%C3%A0%20travailler.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33359#:~:text=Selon%20la%201%C3%A8re%20m%C3%A9thode,il%20avait%20continu%C3%A9%20%C3%A0%20travailler.
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1.12 DSN 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Le paramétrage DSN des codes absences correspondant à un état pathologique pré ou post-natal sont 

associés aux motifs d’arrêt de travail du domaine Maladie et non Maternité. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant, conformément à la réglementation. 

 

 

 

Références : 

  

- ARTICLE L1225-21 DU CODE DU TRAVAIL 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

▪ Modification de matrices DSN 

 

- Motifs de l’arrêt de travail 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006900901/
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1.13 Reclassement des Pédicures-Podologues, Ergothérapeutes, Orthoptistes et Manipulateurs 

d’électroradiologie territoriaux ainsi que des Masseurs-Kinésithérapeutes, 

Psychomotriciens, et Orthophonistes territoriaux. 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

 Le 25 septembre 2020, quatre décrets relatifs au reclassement des Techniciens paramédicaux territoriaux 

ont été publiés. 

Les décrets 2020-1174 et 2020-1175, portent respectivement statut particulier des cadres d'emplois des 

pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et manipulateurs d'électroradiologie médicale territoriaux 

ainsi que des masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes territoriaux. 

Ces décrets créent en premier lieu, les nouveaux cadres d’emploi en catégorie A pour chacun de ces nouveaux 

grades territoriaux. 

Ils définissent les modalités de recrutement, de nomination et de classement dans ces nouveaux cadres d'emplois, 

ainsi que les règles relatives à l'avancement, au détachement et à l'intégration directe. 

En outre, les décrets prévoient les dispositions relatives à la constitution initiale des cadres d'emplois, par 

l'intégration automatique des agents de ces spécialités du cadre d'emplois actuellement régi par le décret du 27 

mars 2013 portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens paramédicaux territoriaux relevant de la 

catégorie B de la fonction publique territoriale dans le nouveau cadre d'emplois pour les spécialités concernées, à 

l'exception des personnels en catégorie active qui, dans le cadre d'un droit d'option individuel, pourront faire le 

choix de demeurer dans leur cadre d'emplois d'origine pour conserver leurs modalités actuelles de départ à la 

retraite 

   

Les décrets 2020-1176 et 2020-1177, fixent l'échelonnement indiciaire applicable à chaque cadre d’emploi.  

 

Références : 

 

- DECRET N°2020-1174 DU 25 SEPTEMBRE 2020 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D'EMPLOIS DES PEDICURES-

PODOLOGUES, ERGOTHERAPEUTES, ORTHOPTISTES ET MANIPULATEURS D'ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE TERRITORIAUX 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042365978
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042365978
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042365978
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- DECRET N°2020-1176 DU 25 SEPTEMBRE 2020 PORTANT ECHELONNEMENT INDICIAIRE APPLICABLE AUX PEDICURES-

PODOLOGUES, ERGOTHERAPEUTES, ORTHOPTISTE ET MANIPULATEURS D'ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE TERRITORIAUX DE 

LA CATEGORIE A 

 

- DECRET N° 2020-1175 DU 25 SEPTEMBRE 2020 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D'EMPLOIS DES MASSEURS-

KINESITHERAPEUTES, PSYCHOMOTRICIENS ET ORTHOPHONISTES TERRITORIAUX 

 

- DECRET N° 2020-1177 DU 25 SEPTEMBRE 2020 PORTANT ECHELONNEMENT INDICIAIRE 

APPLICABLE AUX MASSEURS-KINESITHERAPEUTES, PSYCHOMOTRICIENS ET ORTHOPHONISTES 

TERRITORIAUX DE LA CATEGORIE A 

 

 

Pour répondre aux besoins, si vous souhaitez effectuer ce reclassement indiciaire manuellement, il sera 

nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « Grade » manuellement en se référant aux règles de 

reclassement édictées par les décrets. 

 

D’autre part nous mettons à votre disposition les fichiers permettant d’effectuer les reclassements. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366156
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366156
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366156
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366156
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366071
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366071
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366168
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366168
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366168
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1.13.1 CONSTITUTION DES NOUVEAUX CADRES D’EMPLOIS. 

 

 

 

 

  

Cadre d’emplois Grades   

0069 

Pédi Podo Ergo Orthopt et Manip élec 

Terr. 

5714 Péd Pod Erg Ort Man Cl N 

5716 Péd Pod Erg Ort Man Cl S 

5718 Péd Pod Erg Ort Man Cl H 

Cadre d’emplois Grades   

0072 

Masseurs Kiné Psychomot  

Orthophoniste Terr. 

5736 MKiné Psymot Orthoph ClN 

5738 MKiné Psymot Orthoph ClS 

5740 MKiné Psymot Orthoph HCl 
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1.13.2 Grilles indiciaires 

 

5714 – Pédi Podo Ergo Orthopt et Manip élec Classe Normale 

 

 
 

5716 – Pédi Podo Ergo Orthopt et Manip élec Classe Supérieure 

 

 
 

5718 – Pédi Podo Ergo Orthopt et Manip élec Hors Classe 

 

 
 

 

 

5736 – Masseurs Kiné Psychomot Orthophonistes Classe Normale 
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5738 – Masseurs Kiné Psychomot Orthophonistes Classe Supérieure 

 

 
 

5740 – Masseurs Kiné Psychomot Orthophonistes Hors Classe 
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1.13.3 Conditions de reclassement 

 

Cf. décret 2020-1174, article 24 III (Catégorie active) 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

5712 - Technicien param ClSup 5718 – Péd Pod Erg Ort Man Cl H 

5710 - Technicien param ClN 5716 – Péd Pod Erg Ort Man Cl S 

 

 

 
 

 

 

 



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

31 

Cf. décret 2020-1174, article 25 (Catégorie sédentaire) 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

5712 - Technicien param ClSup 5716 – Péd Pod Erg Ort Man Cl S 

5710 - Technicien param ClN 5714 – Péd Pod Erg Ort Man Cl N 
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Cf. décret 2020-1174, article 24 III (Catégorie active) 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

5712 - Technicien param ClSup 5740 – Mkiné Psymot Orthoph HCl 

5710 - Technicien param ClN 5738 – Mkiné Psymot Orthoph ClS  
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Cf. décret 2020-1174, article 25 (Catégorie sédentaire) 

 

Situation d’origine Nouvelle situation 

5712 - Technicien param ClSup 5738 – Mkiné Psymot Orthoph Cl S 

5710 - Technicien param ClN 5736 – Mkiné Psymot Orthoph ClN 
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Paramétrage 

 

- Création des visas 

- Création du cadre d’emplois et des nouveaux grades 

- Création des conditions de reclassement 

- Création des conditions d’avancement 

- Mise à disposition des fichiers de reclassement 

- Mise à jour des formules de calcul et matrices 

 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/10/2020] 
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1.14 Spécialités Sapeurs-Pompiers Professionnels 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Dans le cadre de l’indemnité de spécialité des Sapeurs-Pompiers Professionnels, nous créons une nouvelle 

rubrique de spécialité. 

 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

▪ Création motif de paie de type « Spécialité » 

 

- EQ_PROJ_HY – Equipier projecteur hypodermique 

 

▪ Création rubrique 

 

- 3585 - ISSP Equipier projecteur hypodermique 
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2021_04, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1 Nouveaux barèmes 2021 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2021.01] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 
 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_04/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.2 Réforme du cadre général de la politique de mobilité 

 

2.2.1 Modification du Bordereau Urssaf C/S 

 

Pour les clients NON DSN 

 

DANS L’APPLICATION CLIENT/SERVEUR (C/S) : MENU PAIE / PARAMÉTRAGES GÉNÉRAUX / LE 

PARAMÉTRAGE DES ÉTATS / MENU FAMILLES D’ETAT / ETAT DE DECLARATION 

 

-  Sélectionner le Bordereau URSSAF 

 

-  Sélectionner la ligne 015 - TRANSPORT  
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- Remplacer le libellé TRANSPORT par le libellé VERSEMENT MOBILITE 

 

 

 

 

 

 

      Valider 
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- Sélectionner la ligne 016 – TAXE SYNDICAT MIXTE TRANSPORT  

 

 

- Remplacer le libellé TAXE SYNDICAT MIXTE TRANSPORT par le libellé VERSEMENT MOBILITE 

ADDITIONNEL 

 
 

  

- Valider 

- Sélectionner Fichier puis Enregistrer et fermer 
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2.3 Travaux supplémentaires des professeurs contractuels 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.11] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

2.4 RAFP et agents détachés de la Fonction Publique d’Etat sur un emploi ne conduisant pas 

à pension 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2021.01] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

2.5 Indemnité compensatrice congés non pris FPH 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2021.01] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

Pensez à saisir la rubrique 45A1 Ind compensatrice CP non pris FPH en éléments de paie pour les agents 

concernés. Elle calculera automatiquement le montant approprié en fonction de la catégorie de l’agent. Son 

montant pourra également être forcé.           

 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_04/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_04/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_04/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.6 Prime de service et de rendement 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

Mise à jour de vos matrices personnalisées 

  Suite à la mise à jour des matrices du barème, pensez à mettre à jour vos matrices personnalisées si 

nécessaire. Pour ce faire, veuillez-vous référer au document  

Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisée_Web2.pdf 

 

 

2.7 Rémunération accessoire des fonctionnaires de l’Etat et bordereau URSSAF 

 

 Penser à saisir le régime S.S. 0A-Non Affilié Fonctionnaire Etat (CSG/RDS) sur le dossier de vos agents 

concernés à partir de la période [2021.01]. 

 

 

2.8 Indemnité de congés payés 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2021.01] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_04/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_04/Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisee_Web2.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_04/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.9 DSN 

 

 Modification matrice DSN 

 

Accueil Paie / Paramétrage / Paramétrage DSN / PASRAU / Motif de l’arrêt de travail 

 

Sélectionner la version de paramétrage DSN commençant à 2021.01. 

 

 

 

 

- Matrice Motifs de l’arrêt de travail 

 

• Sélectionner la valeur 2 – Maternité : 

 

Sélectionner le bouton . 
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Ajouter le code absence PO1 - Etat pathologique postnatal plein trait., associée à la priorité 30 : 

 

 

 

 

 

 

Renouveler la manipulation d’ajout pour les codes absence : 

- PO3 - Etat pathologique postnatal sans trait. 

- PR1 - Etat pathologique prénatal plein trait. 

- PR3 - Etat pathologique prénatal sans trait. 

ainsi vos codes absences spécifiques au paramétrage de vos absences pathologiques pré/postnatal. 

 

 

On obtient : 
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2.10 Reclassement des Pédicures-Podologues, Ergothérapeutes, Orthoptistes et Manipulateurs 

d’électroradiologie territoriaux ainsi que des Masseurs-Kinésithérapeutes, 

Psychomotriciens, et Orthophonistes territoriaux. 

 

 Rattachement des visas aux imprimés types 

 

➢ Pensez à rattacher vos nouveaux visas à vos cadres d’emplois à travers le paramétrage des Imprimés Type.  

 

Sélectionner le cadre d’emplois des Pédicures-Podologues, Ergothérapeutes, Orthoptistes et 

Manipulateurs d’électroradiologie territoriaux et rattacher les visas nouvellement créés D2020_1174 et 

D2020_1176. 

 

On obtient : 

 

 
 

 

Sélectionner ensuite, le cadre d’emplois des Masseurs-Kinésithérapeutes, Psychomotriciens, 

Orthophonistes territoriaux et rattacher les visas nouvellement créés D2020_1175 et D2020_1177. 
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On obtient : 

 
 

 

 

Procédure manuelle  

Pour répondre aux besoins, si vous avez peu d’agents concernés par le reclassement et que vous 

souhaitez effectuer ce reclassement manuellement, il sera nécessaire d’effectuer la mise à jour de la fiche « 

Grade » manuellement dans le dossier de l’agent en se référant aux règles de reclassement édictées par le décret. 

 

 

Procédure automatique  

Veuillez-vous référer au document COMMENT FAIRE POUR REALISER UN RECLASSEMENT.PDF joint au 

setup VR_2021_04 pour utiliser l’outil de reclassement automatique. 

 

 

Suite au reclassement de la filière Médico-technique 

 Mise à jour de vos matrices personnalisées 

  Pensez à mettre à jour vos matrices personnalisées si nécessaire. Pour ce faire, veuillez-vous référer au 

document  Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisée_Web2.pdf 

 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_04/Comment_faire_pour_realiser_un_reclassement.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_04/Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisee_Web2.pdf
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 Utilisateurs GPEC 

Si vous utilisez le module GPEC, pensez à chaque reclassement (mise en place du PPCR ou autres) à 

reclasser vos emplois, vos postes de travail et vos postes budgétaires via l’option disponible  

Accueil Postes / Bloc Administration / Reclasser les emplois et postes  

ou Accueil Référentiels GPEC / Bloc Administration / Reclasser les emplois et postes 

 

 

 

 

 

2.11 Spécialités Sapeurs-Pompiers Professionnels 

 

 

Pensez à saisir dans les données paie des agents concernés, onglet « Spécialité/Responsabilité », la 

nouvelle spécialité EQ_PROJ_HY. 

 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée dans le dossier des agents concernés en vous aidant du 

document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_04/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

 

ADRESSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

 

 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 
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